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Annexe : PPR et PPE (1 page) 
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8. AVIS DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE 

Sous réserve de l’application des recommandations et propositions ci-dessus, je 
donne un avis favorable à l’exploitation du puits de l’Enclos de Charmeau, situé 
sur la commune de Charmoy pour l’alimentation en eau potable. 

Les débits pouvant être prélevés étant ceux considérés en introduction de ce 
rapport. 

Le 27 octobre 2012 

François AUROUX 

Hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique 
pour le Département de l’Yonne 
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Concernant les infrastructures de transport, il est conseillé de demander aux 
gestionnaires (Etat, Conseil Général, Commune, etc.) : 

• de ne pas utiliser de pesticides, 

• de mettre en place un plan d’alerte et d’intervention en cas d’accident 
pouvant générer une pollution accidentelle en particulier au niveau de la 
RD606 (cf. Puits de Epineau Les Voves) :  

o Une procédure d’enregistrement et de transfert d’information est une 
première étape qui devrait être relativement simple à mettre en 
œuvre. 
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7.3 PERIMETRE  DE PROTECTION ELOIGNEE

Le PPE est proposé, en tant que zone de vigilance et est délimité suivant le bassin 
versant topographique. 

Extrait rapport de Sciences Environnement 

En annexe, est présenté le PPE sur fond issu de GEOPORTAIL.  

Seront ainsi soumises à une étude d’incidence (avec avis d’un hydrogéologue 
agréé), les installations suivantes : 

• Les plans d’eau quelque soit leur superficie, 

• tout nouvel ouvrage de prélèvement d'eau souterraine ou d'injection 
/d'infiltration quelle que soit leur profondeur sauf les dispositifs 
d'assainissement non collectifs qui auront fait l'objet d'une étude de sol 
préalable, 

• et de façon générale toute activité ou action pouvant avoir une incidence 
sur la qualité des eaux souterraines, y compris les changements d’usages 
des sols, par exemple : passage d’une prairie de fauche à une culture 
céréalière. Cette possibilité n’est a priori pas incompatible avec le maintien 
de la qualité de l’eau mais devra faire au préalable l’objet d’une étude 
d’incidence. 
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o le recalibrage ou l’approfondissement de cours d’eau. 

Les dépôts de fumier seront stockés à l’extérieur des PPR ou sur une aire 
étanche.  

Les talwegs et vallons ne seront pas recalibrés ou curés jusqu’à la roche mais 
recevront uniquement un débroussaillage léger. 

Il est conseillé de définir avec les agriculteurs des pratiques agricoles permettant 
de réduire les intrants azotés ainsi que les produits phytosanitaires. Une étude de 
type BAC est conseillée afin de trouver un équilibre entre qualité de l’eau et 
maintien de l’agriculture. Si cette étude permettait de délimiter précisément la 
vulnérabilité au sein de l’aire d’alimentation, une délimitation plus fine du PPR 
pourrait être engagée. 

Enfin, l’utilisation d’herbicides pour l’entretien des chaussées, des dispositifs de 
protection et de signalisation routière, des fossés et des espaces publics est 
interdite ou fera l’objet d’un plan soumis à l’avis de l’ARS. Les talus de bords de 
routes devront être entretenus mécaniquement en particulier dans les vallées 
sèches. 
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7.2.1  Interdictions (compte tenu de l’existant et d’après les données disponibles) 

Seront interdits sur l’ensemble du périmètre de protection rapprochée : 

o L’ouverture de carrières ou d’excavations, 
o La création d’étangs et de bassins, y compris ceux pour l'irrigation, 
o La création de nouveaux points de prélèvements d’eau superficielle et 

souterraine, 
o Le rejet d’eaux usées non traitées, 
o Les dépôts d’ordures ménagères, les centres de stockage de déchets y 

compris pour les déchets inertes, 
o La création de dépôts de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 

de l’eau par infiltration ou ruissellement, en particulier : 
��Les dépôts d’engrais, de pesticides ou de produits chimiques, 
��Les dépôts, directement sur le sol, de substances organiques 

fermentescibles destinées à la fertilisation des sols au-delà de 1 
m3, 

��La création de stockages d’hydrocarbures d’usage privé ou 
ouvert au public (station service), 

o L’épandage de toute matière potentiellement polluante sous forme 
liquide : lisiers, boues de station, amendements organiques, etc. à 
moins qu’une étude spécifique permettre de déterminer les dosages, 

o tout système ou dispositif de drainage participant à l’augmentation de la 
vitesse de transfert des eaux superficielles vers les captages, 

o l’abreuvage direct des animaux par pénétration dans les cours d’eau, 
o les nouvelles installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) et celles entrant dans le cadre de la Loi sur 
l’Eau et soumis à autorisation,  

o le défrichement autre que celui nécessaire à l’entretien des bois  et celui 
nécessaire pour l’entretien des ouvrages de captage et des  périmètres 
de protection immédiate, 

o la destruction des haies, taillis, bois, etc. autre que celle réalisée par le 
personnel qualifié et autorisé, 

7.2.2 Réglementation 

Seront aussi soumis à réglementation et si besoin à avis d’un hydrogéologue 
agréé :  

o Les systèmes d’assainissement non collectifs, 
o L’installation de terrains de camping, 
o La création et l’extension de cimetières, 
o Les terrassements dont la superficie est supérieure à 100 m2  et/ou dont 

la profondeur est supérieure à 2 m/sol, 
o Les puits existants seront déclarés et protégés de tout risque de 

pollution (eaux pluviales, eaux usées, etc.), 
o l’ouverture de pistes ou de routes privées hormis les chemins agricoles,  
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Source : GEOPORTAIL (cf. annexe 1) 

PPR du puits de l’Enclos
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7.2 PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE  

Le PPR a pour objectif de maintenir la qualité de l’eau prélevée à un niveau 
compatible avec le traitement appliqué.  Dans le cas présent, le traitement 
comprend une chloration ; le mélange n’étant pas sensu stricto un traitement. 

Les prescriptions visent aussi à éviter autant que possible les dommages liés à 
des pollutions accidentelles. 

Le Périmètre de Protection Rapprochée correspond généralement à l’isochrone 50 
jours, (c’est à dire, la distance parcourue en 50 jours par un éventuel polluant, ce 
qui correspond aussi à un délai d’alerte). Dans le cas présent, cette valeur n’est 
pas connue précisément compte tenu de l’aquifère capté ; néanmoins  sur la base 
des calculs et de l’interprétation des données disponibles présentés ci-avant, il est 
proposé de retenir les limites cartographiées suivantes. 

Le PPR est relativement étendu et les limites s’appuient sur les données décrites 
ci-avant. Il comprend à la fois des zones urbanisées et des zones agricoles. La 
RN 6 pour ce captage n’est pas contenue dans le PPR. 

Pour les zones urbanisées, il s’agit d’accroître la vigilance quant à la déclaration 
administrative et à la protection des puits privés. Il est conseillé après 
recensement de ces puits de faire en sorte qu’ils ne puissent pas être des points 
d’accès directs à la nappe en les protégeant par et a minima : 

• une hauteur de tubage ou de buse en béton d’au-moins 1 m par rapport au 
sol ; 

• une cimentation sur environ 0,50 m d’épaisseur à la base du tubage ou de 
la buse en béton ; 

• une fermeture avec un capot soit suffisamment lourd pour ne pas être 
déplacé facilement soit avec un cadenas. 

Si ces puits devaient être totalement abandonnés, ils devraient être comblés avec 
des matériaux totalement inertes sur les ¾ de l’ouvrage puis par un coulis de 
ciment-bentonite. 

Pour les zones agricoles, une démarche de type BAC serait nécessaire afin de 
tendre vers des teneurs en nitrates inférieures à 50 mg/l. 

On veillera à ce qu’il n’y ait pas de déclassement des terrains  afin de laisser les 
terrains actuellement boisés, naturels ou en prairie en zone non constructible. 

On veillera aussi à ce que l’ensemble des dispositions de la réglementation en 
vigueur soit strictement respecté. Nous rappelons ci-après les prescriptions. 



Commune de CHARMOY- Périmètres de protection du puits de l’Enclos de Charmeau 

F.Auroux 10/18      

7. DETERMINATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

7.1 PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATEE

Le PPI pourra correspondre au périmètre clôturé actuel. Il n’y a pas de problème 
particulier d’emprise, cependant, les clôtures et portails doivent être maintenus en 
bon état et les têtes de puits maintenues étanches et fermées avec un cadenas. 

Il est conseillé de ne pas maintenir l’accès au PPI depuis le stade. 

Il est conseillé aussi de vérifier que les eaux pluviales de la voie ne puissent pas 
pénétrer, en cas de fortes pluies, à l’intérieur du PPI. 

• Panneaux d’information 

Au moins 1 panneau d’information sera posé portant l’inscription « captages pour 
l’alimentation en eau potable publique…. ». 

• Accès à l’intérieur du PPI 

Toute activité à l’intérieur du PPI est interdite à l’exception de celle liée à la 
gestion et à l’entretien des ouvrages, celle-ci ne peut être effectuée que par le 
personnel habilité et autorisé. 

Les capots des regards doivent être fermés et verrouillés. 

A l’intérieur du PPI, aucun véhicule ne peut être parqué et tout véhicule de 
chantier circulant ne doit pas présenter de défauts et de fuites.  

Une attention particulière doit être portée à l’entretien de la végétation qui ne doit 
pas utiliser de produits chimiques (produits phytosanitaires entre autres). 
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fracturés (cette vitesse correspondrait à celle dans les vallées sèches, par 
exemple) ; 

• Un rayon d’influence ou fictif tout du moins dans la partie alluviale de l’ordre 
de 230 m pour 46 h de pompage, ce qui est cohérent avec les résultats de 
l’essai de pompage ; 

• Un calcul de l’isochrone à 50 jours plus élevé, de l’ordre de 450 m, si l’on 
considère un débit de pompage de 20 m3/h. 

A noter que le graphique relatif à l’essai de pompage montre clairement une limite 
d’alimentation dont la distance correspond au pied du coteau, cette limite n’est pas 
forcément une limite étanche sensu stricto mais est probablement caractéristique 
de l’aquifère crayeux dont la  transmissivité peut être inférieure à celle des 
alluvions. Il serait utile d’enregistrer sur une plus longue durée l’évolution 
des rabattements en pompage afin de déterminer plus précisément les 
débits potentiels de l’ouvrage. 

Concernant la qualité de l’eau brute et les risques de pollution, il est nécessaire de 
distinguer : 

• Les risques liés à la présence des puits qui doivent nécessairement être 
protégés de tout risque de pollution directe, 

• La qualité de l’eau brute distribuée.  

Un objectif de réduction des teneurs en nitrate dans l’eau brute du puits devrait 
passer par une étude de type Bassin d’Alimentation de Captage qui associerait les 
agriculteurs et la Chambre d’Agriculture. Cependant, dans l’état actuel de la 
distribution de l’eau pour la commune de Charmoy, le mélange avec les autres 
ressources permet de distribuer une eau conforme. Ainsi, c’est en quelque sorte 
une réflexion plus stratégique sur la ressource de ce secteur qu’il convient de 
poser. 

Une étude de type BAC serait à réaliser en prenant en compte le fait que 
l’épaisseur de la zone non saturée augmente en s’éloignant de la plaine alluviale, 
ce qui devrait avoir une incidence sur les conditions de transfert des nitrates du sol 
vers la zone saturée. Cette épaisseur de la zone non saturée serait ainsi un 
critère de caractérisation de la vulnérabilité. 

Ceci étant, j’ai considéré dans la définition des PP un objectif à terme de réduction 
des teneurs en nitrates. 
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6. EVALUATION DE L’AIRE D’ALIMENTATION ET VULNERABILITE 

POUR LA DEFINITION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Afin de s’appuyer sur des éléments de détermination des périmètres de protection 
les plus objectifs possibles, il a été demandé au bureau d’étude de réaliser des 
mesures et essais complémentaires puis d’interpréter les résultats. 

Cette évaluation de l’aire d’alimentation permet in fine de déterminer les limites 
des périmètres de protection et notamment le périmètre de protection rapprochée 
en se basant sur plusieurs critères dont les vitesses de la nappe, les valeurs des 
isochrones à 50 jours, par exemple, les rayons d’appel et d’influence du pompage, 
etc.  

Pour cette analyse, nous avons étudié en particulier : 

��Les données géomorphologiques et pédologiques, 
��Les résultats des mesures et des essais, 
��La qualité de l’eau brute et les risques de pollution. 

Concernant les données géomorphologiques et pédologiques, j’ai retenu en 
particulier : 

• La vallée sèche de Caillat qui représente très probablement un axe de 
drainage des eaux souterraines calé sur une faille,

• La présence des colluvions argileux sur le plateau à partir d’une distance 
d’environ 900 m depuis le puits (extrait carte géologique) :  

Concernant les résultats des mesures et des essais de pompage, j’ai repris 
certains calculs en considérant : 

• Un gradient hydrodynamique plus élevé de l’ordre de 4*10-3 , ce qui 
conduirait à une vitesse de filtration ou vitesse effective plus élevée de 
l’ordre de 10 m/j, ce qui est cohérent avec la vitesse dans des milieux 
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La craie présente une vulnérabilité élevée quand elle est affleurante et/ou 
fracturée, voire karstifiée, ce qui est généralement le cas au sein des vallées 
sèches telle que la vallée Caillat dont la RD 177 suit le parcours.  

On pourra aussi noter que les niveaux piézométriques hors pompage, statiques, 
sont de l’ordre de 3 à 4 m/sol et que la nappe est plutôt une nappe libre du fait de 
l’absence d’un horizon de couverture de faible perméabilité.  Quand on monte
dans le plateau, la profondeur de la zone saturée ou de la surface piézométrique 
de la nappe dépasse rapidement plusieurs dizaines de mètres. 

4. QUALITE DE L’EAU BRUTE 

D’après les résultats d’analyses communiqués, le seul paramètre déclassant la 
qualité de l’eau brute est la teneur en nitrates dont les concentrations dépassent 
systématiquement 50 mg/l.   

Bien que nous ne disposons pas de la signature géochimique des nitrates, il est 
fait mention dans les rapports d’une origine agricole.  

La station de pompage de l’Enclos dispose d’une chloration directe dans le 
puits avant refoulement vers le réservoir. 

5. OCCUPATION DES SOLS ET RISQUES DE POLLUTION 

Hormis le trafic routier sur la RD606 et les puits privés, les risques de pollutions 
accidentelles apparaissent relativement faibles. Le puits est par ailleurs à 
l’intérieur d’un bâtiment fermé à clés, lui-même étant dans l’enceinte clôturée.  

Les risques de pollutions diffuses, d’origines chroniques, sont essentiellement 
liés :  

• Aux dispositifs d’assainissement des eaux usées ; cependant, d’après les 
informations communiquées par la Mairie, la totalité des habitations est 
raccordée au réseau d’assainissement collectif, 

• Au désherbage chimique des espaces verts et des terres cultivées (mais 
les résultats d’analyses ne montrent pas la présence de composés 
phytosanitaires), cependant, l’ARS fait remarquer que ces recherches 
analytiques sont rares et donc peu représentatives,

• Aux intrants agricoles et en particulier à l’azote,

• Et aux puits privés qu’ils soient exploités ou ne le soient pas car ceux-ci 
représentent des regards directs sur la nappe. 
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3. CONTEXTE GENERAL DU PUITS DE L’ENCLOS  

Le captage est bien décrit dans le rapport d’étude préalable et nous retiendrons 
plus particulièrement :  

• sa situation en pied du coteau crayeux en limite de la terrasse alluviale de 
l’Yonne, 

• un environnement en limite extérieure du bourg dans un secteur avec un 
habitat de type villas et la proximité du stade, 

• un double accès au périmètre clôturé depuis la voie communale et depuis 
le stade, 

• un plateau largement cultivé.  

extraits cartographie et photographies du rapport de Sciences Environnement-
sans échelle  

Bien que le puits ait été foncé dans les alluvions de l’Yonne et que le mur soit 
représenté par les marnes de l’Albien d’après la coupe géologique du puits, 
l’aquifère capté est mixte voire triple : alluvions, gaize et nappe de la Craie.  
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2. EXPERTISE DE TERRAIN ET ECHANGES 

Au cours de la visite du 26 septembre 2011, je me suis intéressé plus 
particulièrement à l’aire d’alimentation du captage et à sa vulnérabilité.   

Il est à noter que la Mairie vient d’acquérir la parcelle juste en amont du captage, 
plantée de pommiers. 

Sur site, nous avons noté la présence de nombreux puits privés foncés dans les 
alluvions de l’Yonne ainsi que des plans d’eau issus d’anciennes gravières. Les 
puits représentent des regards directs sur la nappe alluviale et doivent donc être 
protégés rigoureusement. D’après Monsieur le Maire, il ne serait pas possible que 
ces puits aient pu être utilisés comme des puits perdus. 

Sur le chemin menant au château, un piézomètre a aussi été observé : il s’agit 
d’un des  anciens piézomètres réalisés dans le cadre d’une étude relative à la 
problématique des nitrates (cf. M. Le Maire).  

Une des  questions importantes porte sur l’aire d’alimentation du puits et sur ses 
limites aval et amont ainsi que sur la part de l’eau qui provient de la nappe 
alluviale par rapport à celle provenant des coteaux crayeux et de la gaize. 

En terme de vulnérabilité directe du captage, j’avais relevé les points suivants : 

��L’absence de fossé pour les eaux pluviales de la route d’accès ; 
��Un portail d’accès au périmètre clôturé depuis le terrain de foot ; 
��La proximité des habitations. 

Néanmoins, le captage se trouve dans un environnement préservé et tranquille et 
la présence très proche d’habitants peut aussi permettre une vigilance des 
riverains. 

A la suite de la lecture du rapport de Sciences Environnement de novembre 2010 
et après concertation avec les différentes parties : Mairie, ARS, DDT, Bureau 
d’études, il a été proposé de réaliser des investigations complémentaires 
notamment des mesures piézométriques et un pompage d’essai ; ces 
investigations ont fait l’objet d’un second rapport édité dans sa version N°2 de 
septembre 2012.  

Ces résultats permettent d’affiner la connaissance des caractéristiques 
hydrodynamiques de l’aquifère capté ; en revanche, les données relatives aux 
intrants azotés resteraient à préciser. 

Les études  complémentaires ont notamment permis de : 

��dresser la liste des puits privés et des piézomètres pouvant être utilisés ; 
��procéder à un nivellement en NGF de ces points ; 
��réaliser une campagne de mesures piézométriques synchrones. 



Commune de CHARMOY- Périmètres de protection du puits de l’Enclos de Charmeau 

F.Auroux 4/18      

Ce rapport fournit cet avis et fait suite à une première expertise de terrain 
conjointe de 2011 avec les services (Messieurs les Maires, ARS, D.D.T) qui avait 
donné lieu à une demande de mesures complémentaires. Ces mesures 
complémentaires réalisées en 2012 et décrites ci-après ont permis de préciser 
certains points fondamentaux pour la détermination des périmètres de protection. 

La bibliographie utilisée pour la rédaction de ce rapport comprend notamment les 
études préalables réalisées par le BET Sciences Environnement. 

Ce rapport est construit suivant plusieurs parties : 

• Une partie relative à l’expertise de terrain et aux échanges avec les parties 
concernées, 

• Une partie relative au cadre général des captages et à l’hydrogéologie, 

• Une partie relative aux  origines de l’eau captée et aux risques de pollution, 

• Une partie relative aux PP des captages. 
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1. INTRODUCTION 

Le Conseil Municipal de la Mairie de Charmoy avec le Conseil Municipal de 
Epineau-Les Voves ont décidé d’engager la procédure de mise en œuvre des 
périmètres de protection des captages d’eau potable situés sur leurs communes. 

Dans le cadre de ma mission définie par courrier de l’ARS du 26 septembre 2011 
et sur proposition du coordonnateur des hydrogéologues agréés du département, 
j’ai ainsi été nommé pour donner un avis relatif aux périmètres de protection et 
aux volumes prélevés qui permettra ensuite d’engager la procédure complète 
d’autorisation.  

Les captages concernés sont au nombre de 4 : 

• Le puits de l’Enclos de Charmeau situé sur la commune de Charmoy, 

• Le puits de Vaugine situé sur la commune d’Epineau les Voves, 

• Les 2 forages captant l’Albien situés sur la commune d’Epineau les Voves. 

Le présent rapport porte sur le puits de l’Enclos. 

La demande porte sur les débits de prélèvement suivants : 

• Volume horaire maximum de 20 m3/h 

• Volume journalier maximum de 400 m3/j (20*20 h) 

• Volume annuel maximum de 146 000  m3/an (il s’agit d’un maximum issu 
du volume journalier maximum sur 365 jours) 

Il est à noter que le puits dispose d’une capacité de pompage assurée par 
plusieurs groupes de pompage dont les débits nominaux sont de l’ordre de 20 et 
de 50 m3/h. En revanche, les volumes annuels prélevés et comptabilisés sont de 
l’ordre de 20 000 m3 ; l’eau pompée est mélangée avec celle prélevée sur les 
autres ouvrages ainsi que le montre la figure suivante. 
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